
 
 
 

Délibération n° 2020 - 066 

Conseil Communautaire du 23 juillet 2020 

 
 
OBJET : Droit à la formation des élus  
 
 

E X P O S E 
 

 
Afin de pouvoir exercer au mieux les compétences qui leur sont dévolues, les élus locaux ont 

le droit de bénéficier d’une formation individuelle adaptée à leurs fonctions selon les modalités définies 
par l’organe délibérant de la collectivité. 

 
En effet, dans les 3 mois suivant son renouvellement, le conseil communautaire doit délibérer 

sur l’exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts 
à ce titre. 

 
Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour 

les élus ayant reçu une délégation. 
 
S’ils ont la qualité de salarié, les élus communautaires peuvent solliciter un congé de 

formation pour bénéficier de leurs actions de formation. Ce congé est de 18 jours, par élu, pour toute la 
durée du mandat et quel que soit le nombre de mandats détenus. 

 
Les thèmes privilégiés, notamment en début de mandat, pourraient être : 
- les fondamentaux de l’action publique locale, 
- les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes 

commissions. 
 
Afin de permettre aux élus d’exercer leur droit à la formation, seront pris en charge les frais 

d’enseignement (si l’organisme est agréé par le ministère de l’intérieur), de transport et de séjour dans 
les conditions prévues par la réglementation (décret 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié).  

 
Chaque année, une présentation du tableau récapitulatif des formations suivies sera faite et 

annexée au compte administratif.  
 
La loi du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice par les élus locaux de leur mandat, instaure 

un nouveau droit individuel à la formation (DIF) pour les élus locaux à compter du 1er janvier 2016. Il a 
pour objectif d’améliorer la formation des élus locaux, tant dans le cadre de l’exercice de leur mandat 
qu’en vue de leur réinsertion professionnelle à l’issue de leur mandat. 

 
Il est financé par une cotisation obligatoire des élus locaux, due sur leurs indemnités de 

fonction. 
 

 
Personnel 

Administration Générale - Mutualisation 
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Les élus communaux acquièrent par année de mandat, quel que soit le nombre de mandats 
exercés, 20h de formation. 

 
Ce droit est mobilisé à la demande de l’élu local jusque dans un délai de 6 mois à compter de 

l’échéance du mandat. Les droits acquis par l’élu local dans le cadre du DIF ne sont pas portables au-
delà de ce délai. 

 
Ce dossier a été examiné lors de la Commission « Personnel – Administration Générale et 

Mutualisation » qui s’est déroulée le 7 juillet 2020. 
 
 

D E C I S O N 
 
 
Compte tenu de ces éléments, le conseil communautaire décide : 
 
1) de décider que les thèmes privilégiés, notamment en début de mandat, pourraient être : 

- les fondamentaux de l’action publique locale, 
- les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes 

commissions. 
 

2) d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 
 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 23 juillet 2020 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt, le vingt-trois juillet, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – à la Halle de 
Béré - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER   X P Mme Catherine CIRON 

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE LES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  M. Hervé DE TROGOFF    X P 
Mme Géraldine 
PINSON-LERAY  

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN    X P M. Patrick GALIVEL 

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS   X P M. Bernard GAUDIN 

Mme Isabelle MICHAUX   X P M. Alain LE TOLGUENEC 

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET   X P M. Alain RABU 

SION LES MINES  M. Bruno DEBRAY   X P 
Mme Martine 
CHEVALIER 

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE Mme Fabienne JOUAN X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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